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Texte de la question

M. Didier Quentin appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, porte-
parole du Gouvernement sur les conditions de mise en œuvre de la nouvelle politique agricole commune (PAC
2015-2020). Les professionnels de l'agriculture souhaitent recevoir des informations précises, notamment sur le
transfert des droits à paiement et sur les nouveaux critères d'éligibilité de l'indemnité compensatoire de
handicaps naturels. C'est pourquoi il lui demande de lui préciser les modalités d'application de la nouvelle
politique agricole commune (PAC 2015-2020).

Texte de la réponse

Les négociations sur la politique agricole commune (PAC) post-2013 ont abouti à l'accord obtenu le 26 juin 2013
et aux règlements qui ont été adoptés par le Conseil et le Parlement européen le 17 décembre 2013. Les
dispositions nationales ont été validées et sont désormais communiquées. Les agriculteurs et les organisations
professionnelles agricoles ont été clairement informés de ces dispositions, qui sont parfaitement connues suite
aux nombreuses réunions de travail sur ce sujet. Cette information se retrouve sur le site internet pac2015.
gouv. fr. Avec la mise en place en 2015 de règles nouvelles et surtout différentes de celles auxquelles ils étaient
habitués, les exploitants avaient besoin d'un temps d'accompagnement supplémentaire. Ainsi, le ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, a décidé de reporter au 15 juin la
date limite pour le dépôt des dossiers PAC initialement fixée au 9 juin 2015. Les jours supplémentaires ainsi
accordés ont permis de finaliser le dépôt des dossiers dans les meilleures conditions. Cette nouvelle date limite
correspond au maximum autorisé par la réglementation européenne, cette dernière ayant été assouplie pour
2015, suite à une demande portée par la France et suivie par plusieurs États membres. Le ministre en charge
de l'agriculture a toujours souhaité que les contrôles soient limités à ce qui est nécessaire et que les agriculteurs
puissent s'y préparer au mieux. C'est tout le sens de la mission qui a été confiée à Mme Frédérique Massat,
députée de l'Ariège, conjointement avec M. Jean-Paul Bastian, président de la chambre d'agriculture d'Alsace,
et Mme Simone Saillant, directrice départementale des territoires du Loiret dont le rapport a été rendu au
Premier ministre le 19 juin dernier. Dans chaque région, il a été demandé au préfet de réunir régulièrement un
comité pour assurer une information préalable sur les contrôles, une meilleure coordination des différents
contrôles et un retour d'expérience afin d'améliorer la préparation et le déroulement des contrôles. L'accent a été
mis sur la formation des contrôleurs. Il s'agit que les contrôles soient préparés et conduits avec toutes les
explications nécessaires. Mais l'idée d'une « année blanche » sur les contrôles ou de contrôles non suivis de
sanctions en cas d'écart n'est pas envisageable au vu de la réglementation européenne et dans la mesure où
elle remettrait immédiatement en cause le financement des aides PAC de l'année concernée.
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